
 

ANNEXE II 

Le titulaire de l'une des certifications mentionnées dans la colonne de gauche du tableau figurant ci-après 

est dispensé des exigences préalables à l'entrée de formation et/ou obtient de droit les unités 

capitalisables (UC) suivantes du certificat professionnel polynésien d'accompagnateur d'activités 

physiques de pleine nature, mention « randonnée aquatique » : 

 

 
Dispense des 

exigences préalables à 

l’entrée en formation 

OBTENTION DE DROIT 

UC1 UC2 

UC3 

Test de vérification 

des connaissances  

Test 

technique 

Brevet national de sécurité  

et de sauvetage aquatique,  

assorti de l'attestation de validation  

de maintien des acquis 

x    x 

Le brevet fédéral 2ème degré ou supérieur 

délivré par la Fédération française de 

natation ou la fédération délégataire de 

service public pour la discipline de la 

natation en Polynésie française 

x     

Qualification en plongée subaquatique  

de moniteur CMAS 1 étoile  

ou de moniteur ISO 24802-1 figurant au (1), 

ou équivalent ou supérieur 

x x x   

 

(1) Assistant instructor Professionnel Association of Diving Instructors (PADI)  
Assistant instructor Scuba Diving International (SDI)  
Assistant Instructor Scuba School International (SSI), anciennement Dive Control Specialist 

Assistant Instructor National Association of Underwater Instructors (NAUI) 

Initiateur de la Fédération française d’études et de sports sous-marins (FFESSM) + Niveau 4 FFESSM 

Initiateur de la Fédération Sportive et Gymnique du Travail (FSGT) + Guide de palanquée FSGT 

Initiateur de la FFESSM + Niveau 4 Association nationale des moniteurs de plongée (ANMP) 

Initiateur de la FSGT + Niveau 4 ANMP 

  


